
Objectifs de la formation :   

Certains patients qui présentent 

des pathologies complexes et 

multiples viennent parfois mettre 

à mal notre pratique en orthoptie. 

  

C’est notamment le cas des 

pathologies neurodégénératives, 

de la démence, du polyhandicap 

ou des troubles cognitifs massifs. 

 

Il s’agit alors de : 

- Savoir recueillir et analyser la 

plainte du patient 

- Adapter son bilan orthoptique 

et son projet de soins 

- Hiérarchiser son projet de 

rééducation 

- Connaitre les professionnels de 

santé liés à ces problématiques, 

savoir communiquer avec eux et 

travailler en pluridisciplinarité 

 

 

  
Cas cliniques en neurovision :  

Quand la prise en charge se complique ! 
 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

Contenu :  

Des cas cliniques complets 

seront proposés par l’organisme, 

afin d’analyser la pratique 

orthoptique adaptée. 

 

Moyens Pédagogiques :     

- Vignettes cliniques 

- Ateliers projet de soins 

- Rappels théoriques 

- Bibliographie 

Modalités d’évaluation : 

QCM sur vignettes cliniques 
 

Analyse des cas cliniques avec 

l’aide des formateurs, pour 

identifier les axes d’amélioration. 
 

Évaluation des pratiques 

orthoptiques 
 

Questionnaire de début et de fin 

de session 
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Public : 

Orthoptiste diplômé 

 

 

Pré-requis : 

Aucun 
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Modalités d’accès : 

contact@unov.fr 
Organisme de formation enregistré sous le 

numéro 11940952794, cet enregistrement 

ne vaut pas agrément de l’Etat 

Durée :  2 jours - 14h  Frais de dossier : 20€  

Tarifs :  Libre : 390€, Convention : 700€ ou DPC 

Dates, Lieux :    24-25/04/26,   Bordeaux 

12-13/06/26,   Valence 

     20-21/11/26,   Montpellier 

    26-27/11/26,   Orléans 
 

Possibilité de formation sur site, en intra-établissement : Devis et CGV sur demande. Délai d’accès : 3 à 6 mois 

Formations susceptibles d’être 

prise en charge par                             

le FIFPL et OPCO 

Maj 11.2025 


